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Note du Secrétariat

Rectificatif

1. Page 2, note 3

a) Première ligne au lieu de (5) lire (4)

b) Deuxième ligne au lieu de trois quarts lire deux tiers

2. Page 3, note 7

Remplacer le texte actuel par le texte suivant :

7 Voir Convention sur la diversité biologique, Art. 28 et 34;
Convention de Vienne pour la protection de la couche d’ozone, Art. 8
et 13.

3. Page 4, note 13

Remplacer le texte actuel par le texte suivant :

13 Idem .

-----
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